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Réponse du Gouvernement

!!.slag!t_en_premierlieude situer Ies questions dans leur contexte. La ratification en 2013 de l'accord
ÏtercÏto. nal..sur la pedagoc"e SPécialisée Par le Parlement jurassien"engage"la~Repubiiqu7eî
canton.,. du Jura. à-privijéc"er dans le cadre scolaire les sdutions'mtëgra'trv es aurSFons1
séparatiï--Laccord_prevoit notamment ''offre de base qui consiste à" du'conseii et"du"so"utre n°
reducation précoce SPécialisée... la logopédie et la psychomotricite^ les'mesur'es' deupédaaoaie
spéciallsé.e dansles classes ordina"-^o" encore les'classes ou structures"spéciaÏisees''Dè"saioarsc
E,u'ijî. o^er, !e, cadre'-lejura a élaboré u.n_co. ncept de Pédagogie spécialisée"modifiéleTbases
!SÎ-s-dela Loi sw llécole obli9ato"-e (LEO) et'rédige une^uveÏe'oFdonnancrd e'pédaa^e

Le Gouvernement peut répondre ainsi aux questions posées.

' Qïe"es-sonLles. mesures mises en place dans Ie cadre d® renseignement
effectuerl®dépistage et Ie traitement des troubles du Tangage, 'de recï'rïture"e; îeTa
communication ?

D!nste cadrer d_e. recoleobligatoire- les troubles du lan9age oral sont pourvoyeurs de troubles du
langage. éc,rit pourladyslexle'le d!a9nostic ne Peut se faire'qu'apres'deux années deïect'ure"raTs^
p.ou1.1aque"ejes e^eignant-e-s du Premier cycle de la scolarité o'bHgat'oiresont"particuiière"men;
attentifrl ve's ,aux difficultés rencontrées Par leurs élèves. La collaboraiio'n avec îes"parents"est
essentie"e-jLe, rlseignant', e.s.lgnale la <:liffîcultë. Partage ses doutes et invite les'parente Tco'ns'ulter
UÏUne=s, pecial!ste. p.ourétab"r un bilan- Le déP'stageest primordïal'pourmettre'en'place les'aÏÏes
es!!r, !t;elles..àlaréuss'tedlj. Parcours scolaire et professionnel. Le diagnostic'ta'rdifrestetouîc
PO^LbÏ:. QUel. queJoitJe_troubleI une fois d'asnostiqué, l'élève a~droit~a'des'"aménagenier;ts
spécifiques mis en ouvre par l'école.

En ce qui concerne le dépistage spécifique de l-autisme celui-ci est effectué avant l'école obliaatoir
Leoute_pédiatre quisouPço"ne un problème lors des contrôles'de la petite e'nfance"^it7laafamïire
a. :-s'a_dresse_r _à. un/une Professionnel-le pour effectuer un" depisïage" précoce."'Les'disSsiS
dln te^lnti,on. precoceen. a.utisme. (DIPA)- rattaché au servlce educaïiîitineranTet placéus'ous"la
!lesponsabi!itéde la, fortdation. perène- Pr°P°se un encadrement'pédago^ducatif'"auxenfente
atteints de troubles du spectre de l'autisme.

unedirective offîcielle relatiYe aux disPositifs pédagogiques datée de juin 2019 existe et garantit un
environnement. favorisant.. ll inté9ration et Ie développement de l'élève7 Elle "définit "les"'aides
approplees-qulpeuventetre aPPOrtées aux élèves en difficultés d-apprentissage, ''sous'formTde

iiiTS peaagogiques leur permettant de suivre une scolarité régulière. Si la différenciation i
en^ouvre de méthodes de travail diversifiées et adaptées aux besoins "des eleves)'et*'i;adaDtatic

en place d'un accompagnement individuel) sont des dispositifs proposés'a~tous'les"éieve"s.'
diagnostiques ou non.'_lamise enplace de la compensation des désavantages exige"un'diagnl 'ostfc
me.d£aLpose..Lacompensation des désavantages vise à éliminer les inég^ites"'c;est"une^esur'e
LndMduel!e--L'elève_aainsi la. caPacité d'atteindre les objectifs d'apprentissage~fixes''dansïe"cure"^
de. forma. tion-, La comPensation des ̂désavantages s-a'pplique auxsituatKïons'd'apprentissaaeïe1
d?laluatLon--l-es-lunettes. sont. Probablement ta plus ancienne" forme" de" co"mpen'saîro "nadesl
d.é.sa,vantages--E"es_fo, nt partie. de réquiPement standard de nombreux élevés etper7onne"nl 'auuraii

d'interdire les lunettes pendant les ours ou les examens.
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pofrrpelr. ïettre ^lava*ncee-sigr"ficativedans la Prise en comPte des limitations occasionnées par
.unr. ^^le. dnlLÏ, PTSage. ou.uneJ-éficlencediagn0^
ïrans^La. llrodÏî^. otÏgue^ etoutirs compensatoires pou'r élevés au'ben'éfice
îu^diagGostÏ.. (COMPAD) à disPosition des enseignant-e'-s.'Te'documenTse basrs uTleîfi'^hS
d2Ïlrmati?ndu-centre. suisse dePédago9'e spéciaÏisée(CSPS) et'sur'différentsTravTux^man1^

Ld^la.coTensatlon, desdésava. ntage^
^ysgrapS;e' ̂ PhaT^^u^d^a^^
SHÏ^U^ îaÏ'sme asA))l_deux. défici^os (visudte'et'au^veFet^ 'fonctio^e^î
particuHelL(HPI) sontainsi documentés. A la fin du cataiogue, une fiche'de suivi de'ré'lèvelmelnSoncnel

,
^esuresieiouti!Lcomperlsatoires misen Place durant la scolarité obligatoire. 'Les''par'ents

peuvent ainsi transmettre le dossier lors de la transition vers le postscolaire""0"""""
^sm<:es^relderomjî. ensatlon de^desavanta9es dans le Postscolaire sont accordées par le Service
dllaSati^p, o?ob!igatoireASFP)- une analyse à ll '"temeen~regard"duïoten'tï'rd KuajeJnTeî'd^
s.o.nambjt!on-professionnelle. déterminerontdeq'uei^

pourra bénéficier lors de sa formation professionnelle.

* L'offre.de logopédistes et Psychomotriciens - psychomotriciennes est-elle suffisante
pour répondre aux besoins de notre canton ?

^pu;s, ten 2er. ao.ut..2020'_l'ordonnance concemant les mesures pédago-thérapeutiques (OMPT,
lsJU;^m), plvoit/Asor!. article 11- que le service de l'enseignemerttien'tomptedes besoins
des différents districts lorsqu'il accrédite un/une nouveau/elle thérapeute.'
A'.n.sL!ors, du^depalde-therapeutes indépendant-e-s, le Service de renseignement remet au
ro^co^rcla oredtetion-en t-erlant_comPte des besoins des districts7m'ais~aLTssi"dul faituq'ueL \eus
logopédistes indépendant-e-s ont la liberté de travailler au rythme qu-iis/eiFes entendent0
EintlebuLdîr;r;ee 20.1?'J!.aÂte-re5tédans la presse .c'ue llattente des fami"es jurassiennes pourob.tenÏ^,. rendez'yous_en, logoPédie était conséquent: Le Service de'l-Ienseignem"enrsen;s>ibîra
tclte^oblematique'-, aanalyse la situation_et engagé un travail de'compiîatiorTdes"l>isiesd d:a''tenctea
tant chez les logopédistes privé-e-s qu'au Centre'medico-psychoîogique^"""'" ' """ "^' u alLC"lc-
^s.resultats_deosan, alyses ont démo"t'-é un temps d-attente moyen de 6 mois en logopédie et de
^iïleo^meentpassysSo trioité' pour les situatlons Iur9entes-"une/Prise''en"chaî'gel "SaTre;eusi

c.'esLpourquÏ. bl's-de. deux récentsdéParts de thérapeutes indépendantes, l'une aux Franches-
>I1tagrles:-l<autreenAjoie> qui avait chacune un taux d'activité moyen"d'environ"400Z leServTce

^sel9nement a mis au concours les deux accréditations laissées vacantes a un'taux'd-activite
'fo cnacune.

"e?»prec!!éaussi. queles.. Pratiques. sont revues avec comme objectifs la diminution de ces délais
[attenIeipaLdes Pré-entretiens téléphoniques ou des bilans afin de determiner"un"ordre'de'pn'or'iîeo

cas ©criôant.

Delémont, le 11 janvier 2022

Certifié conforme par le chancelier d'Etat
Jean- a iste Maître
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